
DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

Dossier suivi par : Bertrand BIGAUD

Téléphone : 02 23 62 1426
E-mail : b.bigaudOïrennesmetropole.fr

Notre référence : DGS/BB/FB/2022.11.03

Monsieur Patrick JEHANNIN
24 rue Barthélémy Pocquet
35000 RENNES

Objet : information Le 25 novembre 2022

Monsieur,

Par courrier du 5 novembre 2022, vous sollicitez les documents administratifs autorisant
l'organisateur de l'événement MMA du 21 janvier 2023 à se prévaloir du soutien de Rennes Métropole.

Cet organisateur n'étant pas autorisé à se prévaloir de ce soutien, une rencontre est prévue
avec lui ce 7 décembre pour évoquer la question.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.

Le Conseiller municipal délégué aux Sports,

•é-déricBOURClER

U Toute la correspondance doit être adressée à Madame la Maire, Hôtel de Ville, CS 63126, 35031 Rennes cedex, en rappelant la référence ci-dessus


